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Santé publique 

Vaccins : la désinformation n’est pas nouvelle !  

E 
n 1998, une étude du britannique Andrew Wakefield, publiée dans la prestigieuse revue 

médicale The Lancet, suggère un lien entre la vaccination « ROR » qui protège contre la 

rougeole, les oreillons et la rubéole, et la survenue, chez les enfants en bas âge, de 

« l'entérocolite autistique » (terme de son invention), une forme de maladie inflammatoire des in-

testins, dont l'existence n'a jamais été prouvée. L'étude s'avère frauduleuse.  

Quatre ans après cette publication princeps, les résultats d'autres chercheurs ne confirment ni ne 

reproduisent ceux d’Andrew Wakefield. En 2004, l'enquête d'un reporter du Sunday Times, Brian 

Deer, identifie des conflits d'intérêts d'ordre financier non divulgués par Andrew Wakefield. La plu-

part des coauteurs rétractent alors leur soutien à Andrew Wakefield et aux conclusions de l’étude.  

En 2006, le British General Medical Council (GMC) conduit une enquête à propos des allégations 

de mauvaise conduite contre Andrew Wakefield et deux de ses anciens collègues. L'enquête est 

centrée sur les nombreuses découvertes de Brian Deer, dont celle révélant que des enfants au-

tistes sont sujets à des procédures médicales invasives inutiles, comme des coloscopies et des 

ponctions lombaires… 

En 2010, le GMC prouve la véracité de plus d'une trentaine des inculpations contre Andrew Wake-

field, parmi lesquelles quatre inculpations pour « malhonnêteté », et douze pour abus contre en-

fants victimes de troubles du développement. Le tribunal a jugé qu’Andrew Wakefield a « failli à 

son devoir de consultant responsable », a agi lors de son étude contre l'intérêt de ses patients, 

« malhonnêtement et de manière non responsable ». The Lancet rétracte immédiatement et com-

plètement la publication de l'étude de 1998 sur la base des résultats de l'enquête du GMC, notant 

que des éléments du manuscrit ont été falsifiés. Andrew Wakefield est radié du registre médical 

(c'est-à-dire renvoyé de l'Ordre des médecins) en mai 2010 et n'est plus autorisé à exercer la mé-

decine au Royaume-Uni.  

Le démenti officiel de la revue The Lancet et les multiples travaux postérieurs démontrant l'ab-

sence de lien entre vaccin et autisme ne parviendront pas à taire les craintes. La fausse étude est 

encore aujourd'hui régulièrement citée par des opposants aux vaccins. 

Andrew Wakefield continue malgré tout de défendre ses recherches et ses conclusions, affirmant 

qu'il n'y a eu ni fraude, ni canular, ni mobile financier. En 2015, il s’est exilé aux États-Unis, où il 

continue ses recherches et ses interventions sur le sujet des vaccins. 

Tous les moyens sont bons pour l’industrie du tabac 

Philip Morris a débauché un expert en santé publique 

L 
es cigarettiers ont cherché à exploiter d’hypothétiques vertus de la nicotine, notamment 

contre le Covid-19. Fin décembre 2020, cela a constitué le premier volet d’une enquête du 

quotidien Le Monde et de The Investigative Desk (Pays-Bas). Les journalistes d’investiga-

tion se sont également intéressés à la Fondation pour un monde sans fumée (Le Monde du 16 

avril 2021). 

Créée en 2017 et financée par Philip Morris International (80 millions de dollars par an promis sur 

douze ans), cette fondation est dirigée par le Sud-Africain Derech Yach, expert en santé publique 

qui était mondialement reconnu, ancien directeur, pendant presque dix ans, de l’Initiative pour un 

monde sans tabac à l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Il est notamment l’un des princi-
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« Beaucoup des non-vaccinés ne sont 

pas des “antivaccins” radicalisés. Ils 

font un calcul personnel qui leur paraît 

légitime et de bon sens. Arguant, 

d’une part, que la découverte récente 

de ces vaccins nous prive d’un recul 

rassérénant, et, d’autre part, qu’il 

existe – comme pour tous les vaccins 

– des risques infimes d’accidents, ils 

“raisonent” : quand on a un profil peu 

susceptible de développer une forme 

rare du Covid, quel est l’intérêt de se 

faire vacciner soi-même ? Aucun. Ah, 

si : une broutille nommée “intérêt gé-

néral”. Ce à quoi nous assistons 

aujourd’hui traduit en réalité une ex-

tension du domaine de l’égoïsme. 

Lequel avance sur les brisées du 

“bien commun”, combinées – dans le 

cas présent – à la méconnaissance de 

ce qu’est une politique de santé. » 

Anne Rosencher, 
« “Le vaccin, c’est pour les autres” : 

extension du domaine de l’égoïsme », 
L’Express du 15 juillet 2021.  

La pensée hebdomadaire 

Comité départemental 
des Médaillés de la Jeunesse, 
des Sports 
et de l’Engagement associatif 

L e président, André 

Bourdais, a sou-

haité « prendre du 

recul », mais il demeure 

néanmoins administra-

teur. Durant la nouvelle 

olympiade, le Comité va 

fonctionner en coprési-

dence avec Annick Bayer et Marylis 

Guittet. Martine Lefeuvre est secrétaire et 

Alain Hutter trésorier.  

paux architectes d’un traité international historique, adopté en 2003 et signé 

aujourd’hui par 182 pays : la Convention-cadre pour la lutte antitabac laquelle, 

entre autres, préserve les politiques de santé publique de toute ingérence de 

la part de l’industrie du tabac. 

Officiellement, la Fondation pour un monde sans fumée a pour objet de 

« mettre fin au tabagisme en une génération ». Pour Le Monde et The Investi-

gative Desk, le but réel est « de lever les entraves au lobbying de l’industrie et 

de promouvoir ses lucratives alternatives à la cigarette » (e-cigarette et tabac 

chauffé). 

La Convention-cadre pour la lutte antitabac, et notamment sa disposition vi-

sant à prévenir le lobbying des cigarettiers, était dans le viseur de la Fondation 

pour un monde sans fumée, qui a demandé sa modification à l’OMS en 2019. 

Sans succès. « Le plan de Philip Morris semble ne pas se dérouler totalement 

comme prévu », écrit Le Monde, qui remarque que les financements de la fon-

dation ont été drastiquement revus à la baisse depuis. 

Que la Fondation pour un monde sans fumée soit l’instrument de Philip Morris 

paraît aujourd’hui évident. En janvier 2021, Lourdes Liz, ancienne directrice 

des médias numériques et sociaux de la fondation, a déposé une plainte pour 

licenciement abusif. Elle accuse clairement la fondation d’ « être aux ordres de 

Philip Morris et Altria », maison mère de Philip Moris USA. 

Il n’en reste pas moins que Philip Morris, par diverses stratégies, réussit à ac-

centuer la fracture bien réelle entre les « prohibitionnistes » et les défenseurs 

d’une démarche plus pragmatique de réduction du risque tabagique. Les divi-

sions au sein du mouvement antitabac sur la question des nouveaux produits 

ne peuvent que constituer une bonne nouvelle pour la firme. « Diviser pour 

mieux régner » : la stratégie remonte au siècle dernier chez Philip Morris… 

Associations 

Une liste nominative des adhérents 

ne se communique pas… 

A 
u moment d’octroyer 

une subvention à une 

association commu-

nale, un maire peut être tenté 

d’exiger la communication de 

la liste nominative des adhé-

rents pour vérifier leur nombre et la part de ceux qui résident dans la com-

mune. Une telle affaire a défrayé la chronique dans les années 1990. Elle a 

opposé le maire de Saint-Laurent-du-Médoc, dans la Gironde, à l’association 

Ordinaclub, via la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). 

Le maire de Saint-Laurent-du-Médoc a effectivement demandé à l’association 

de lui communiquer la liste des adhérents. L’association a déposé une plainte 

auprès de la Cnil, mais celle-ci, par une décision en date du 22 juin 1992, a 

décidé de classer l’affaire. L’association a alors effectué une demande, enre-

gistrée au greffe du tribunal administratif de Paris le 13 août 1992, pour faire 

annuler la décision de la Cnil. 

Le 28 mars 1997 (n° 182912), le Conseil d’État a tranché : la communication à 

l’autorité communale d’une liste nominative des adhérents d’une association, 

même subordonnée à l’interdiction faite à la commune d’en prendre copie, mé-

connaît le principe de la liberté d’association, lequel a valeur constitutionnelle. 

André Bourdais 

https://www.who.int/fctc/guidelines/article_5_3_fr.pdf

